
Modalités de déplacement pour  
le rassemblement académique à Toulouse  

du mercredi 9 février à 15h30 
 
Inscrivez-vous rapidement:  
Auprès de chaque section départementale ou en contactant la section Académique qui vous 
renseignera - SE UNSA Toulouse : tél : 05.61.14.72.72./ 06.72.94.78.52)  
par mail : ac-toulouse@se-unsa.org 
 
Selon les sections, et selon les inscriptions plusieurs modalités: 

⇒ Bus (départ Villes Préfectures des départements) horaire selon distance. 

⇒ Coordination du covoiturage  (Important: Financement du covoiturage possible et modalités 
selon sections). 

Nom :................................................................. 
Prénom :............................................................ 
Adresse :........................................................... 
…………………………………………………….. 
Mail :.................................................................. 
Tél :.................................................................... 
 
Vient à Toulouse (entourez votre choix): 
en bus  en covoiturage     seul(e) 

  Contact Téléphone 

Ariege SE UNSA 05.61.65.45.50             09@se-unsa.org 

Aveyron SE UNSA 05.65.42.63.15             12@se-unsa.org 

Haute Garonne SE UNSA 05.61.14.72.72             31@se-unsa.org 

Gers SE UNSA 05.62.05.20.08             32@se-unsa.org 

Lot SE UNSA 05.65.30.14.90             46@se-unsa.org 

Hautes Pyrénées SE UNSA 05.62.36.75.16             65@se-unsa.org 

Tarn SE UNSA 05.63.54.31.26              81@se-unsa.org 

Tarn et Garonne SE UNSA 05.65.30.14.90              82@se-unsa.org 

Coordination départ Toulouse 

Rassemblement 9 février:  

MERCREDI 9 FEVRIER 15h30 
RASSEMBLEMENT DEVANT LE RECTORAT 

 
 

15h30    Rassemblement devant le Rectorat. 

15h45/16h30  Prise de parole. 

16h30   Lâcher de ballons noirs pour dénoncer les suppressions 

 massives des postes EVS, enseignants, administratifs, intervenants,... 

Vers 17h  Prise de parole en clôture, et compte rendu de la délégation(*). 
 
(*) L’UNSA Education a demandé à ce qu’une délégation soit reçue par M le Recteur de l’Académie de Toulouse. 
La délégation sera composée des syndicats représentants de tous les corps (Enseignants, Personnels de Direction, 
Administratifs et Techniques, Santé-sociaux, Titulaires, Contractuels, Précaires). 


